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Intell-Écho est un bulletin  
périodique édité par L’Observatoire 
d’information économique, projet 
de la coopération régionale entre le  
Canada atlantique et Saint-Pierre et 
Miquelon. La publication de ce  
bulletin est rendue possible grâce au 
soutien de l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique en 
faveur de la recherche, des minorités 
linguistiques et du développement 
des entreprises, ainsi qu’à celui de la 
Province du Nouveau-Brunswick et de 
l’Université de Moncton, campus de 
Shippagan, et de la Préfecture et du 
Conseil territorial de Saint-Pierre & 
Miquelon. 
  
Réalisation :  Chef de projet,  
Dr. Monica Mallowan, Observatoire 
PROVIS. Univ. de Moncton, campus 
de Shippagan, NB, Canada.  
observatoirePROVIS@umoncton.ca   
© Observatoire PROVIS 2015.  

Politique d’information : L’objectif de 
ce périodique est de fournir  
l’information utile aux acteurs  
œuvrant pour la coopération  
régionale Canada atlantique — Saint-
Pierre et Miquelon. L’information 
disponible dans ce bulletin peut être 
utilisée à condition de mentionner le 
bulletin Intell-Écho comme source. 

Responsabilité : L’équipe de projet 
n’est pas responsable des   
ressources signalées (contenu, liens 
suggérés, changements, mises à jour, 
dernières statistiques disponibles) ni 
des résultats en découlant suite aux 
décisions prises après consultation.  
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Dans ce numéro :  

Organismes de normalisation au 
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Système national de normes du 
Canada 
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Certification dans l’industrie bio-
alimentaire au Canada atlantique 
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A la recherche d’opportunités 
d’affaires dans la région?  
La CACIMA et la CCFC-RA  
peuvent faciliter vos démarches 
d’exploration et de partenariat  
(voir coordonnées en p.4) 

Le Canada atlantique,  
4 provinces:  

Île-du-Prince-Édouard (IPÉ),  
Nouveau-Brunswick (NB),  
Nouvelle-Écosse (NÉ),  
Terre-Neuve-et-Labrador (TNL) 

Normes et certification au Canada atlantique 
La normalisation et la certification jouent un rôle important pour l’économie  

canadienne et la place qu’occupe le Canada dans le commerce international. Selon une 
étude réalisée par le Conference Board du Canada, l’impact économique de la consolidation 
graduelle de la normalisation au Canada entre les années 1981 et 2004, s’est traduit par 
une croissance de 62 milliards $ du PIB réel et une augmentation de 17% de la productivité 
de la main d’œuvre au pays. Aujourd’hui, l’expertise canadienne dans l’élaboration de 
normes est reconnue partout dans le monde et le Canada continue de faire valoir cette  
expertise sur les grands forums internationaux, mais aussi auprès des gouvernements ou 
des grands acteurs économiques. Avec plus de 2 800 experts canadiens participant dans 
532 comités techniques internationaux et 146 cadres occupant des rôles de direction dans 
l’Organisation internationale de normalisation (ISO) et la Commission électrotechnique  
internationale (IEC), le Canada s’est forgé une réputation de leader dans ce domaine. 

Une norme au Canada représente un 
« document établi par consensus et  
approuvé par un organisme reconnu, qui 
fournit, pour des usages communs et ré-
pétés, des règles, des lignes directrices 
ou des caractéristiques pour des  
activités ou leurs résultats, garantissant 
un niveau d'ordre optimal dans un con-
texte donné. » 

Le Conseil canadien des normes (CCN) 

 Les gouvernements fédéral,  
p ro v in c ia u x  e t  m u n ic ip a u x  
possèdent des compétences  
exclusives pour établir des systèmes  

de règlementation, de certification et  
d’inspection, à caractère obligatoire. Plusieurs 
normes fédérales  sont énoncées dans la Loi 
sur les aliments et les drogues, la Loi sur 
l’emballage et l’étiquetage des produits de 
consommation, la Loi sur la concurrence ou 
la Loi sur la sécurité des produits de  
consommation. Les normes de l’industrie 
quant à elles, sont à application volontaire.  

types  
de normes 

 normes de rendement 
 exigences prescriptives 
 spécifications de conception 
 spécifications de gestion 

7000  4  
normes  

en vigueur 

plus de 

250  
organismes 

dédiés 

Au Canada,  

⇛ Avantages de la normalisation    

« En tant que pays commerçant, le Canada est depuis longtemps conscient de l’importance 
de la normalisation. Tant l’ALÉNA que l’Organisation mondiale du commerce reconnaissent 
que les normes internationales sont indispensables à l’harmonisation des pratiques  
commerciales, tout en assurant la sécurité et la qualité des produits et services.  » 

- Colin Carrie, ancien secrétaire parlementaire rattaché à Industrie Canada 

- réduction des coûts; 
- expansion des marchés; 

- meilleure gestion du risque; 
- confiance et reconnaissance; 
- protection, responsabilisation; 
- allègement du fardeau de la  

  conformité règlementaire 

« Si les normes sont souvent invisibles pour les  
consommateurs, elles jouent cependant un rôle  
important au sein de l’économie, en aidant les  
entreprises et l’industrie à réduire leurs frais  
d’exploitation, accéder à de nouveaux marchés,  
favoriser l’innovation et améliorer les possibilités de  
commercialisation. »  

Hugh Krentz, ancien président du  
Conseil canadien des normes 
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Les principaux organismes responsables de la normalisation au Canada 

Fondé en 1934, l’Office des normes générales du Canada 
(ONGC), est un organe relevant du ministère des Travaux publics  
et des Services gouvernementaux, et représente un des plus 
grands et des plus importants organismes d’élaboration de 
normes et d’évaluation de la conformité au Canada. Avec plus de 
500 clients canadiens et étrangers, l’ONGC administre plus de 
900 normes et constitue un participant privilégié au système de 
normes nationales (SNN). 
 
L’ONGC assure ses services à travers 3 différents programmes : 
 le service d'élaboration de normes; 
 le programme de systèmes de management; 
 le programme de certification et d'homologation  
 

⇛ L’ONGC est également responsable d’administrer les  

différents comités consultatifs canadiens et collabore étroitement 
avec l’Organisation internationale de normalisation ISO.  
Les normes émises par l’ONGC sont élaborées par consensus.  

Le Conseil canadien des normes (CCN)  
et le Système de normes nationales (SNN)  

4 organismes d’élaboration des normes au Canada 
1. Office des normes générales du Canada (ONGC) 
2. Association canadienne de normalisation (CSA) 
3. Laboratoire des assureurs du canada (ULC Standards) 
4. Bureau de la normalisation du Québec (BNQ) 

⇛ en 2013, le CCN a accrédité 4 organismes  

d’élaboration de normes  supplémentaires 

1. Air-conditioning, Heating and Refrigeration Institute, 
2. ASTM International,  
3. NSF International  
4. Underwriters Laboratories (UL) Inc  

Les principaux organismes d’élaboration de normes 
(OEN)  et de certification accrédités par le CCN 

L’Office des normes générales du Canada (ONGC) 

Objectifs de l’offre de service de normalisation de l’ONGC 
 appuyer les intérêts des intervenants en matière d'économie, 

de réglementation, de santé, de sécurité et d'environnement,  
 faciliter le commerce par l'achat de biens et de services,  
 harmoniser les différentes normes existantes,  
 établir une base solide en matière de qualité des produits et 

de services,  
 aider les entrepreneurs à entrer en concurrence à l'échelle 

internationale,  
 appuyer les autres programmes d'évaluation de la conformité. 

⇛ Caractéristiques et avantages des programmes de 

certification et d’homologation de l’ONGC 
 participation volontaire, 
 garant ie d ’ob ject iv i té,  d ’ impar t ia l i té et  

d’indépendance, 
 diffusion sur les listes des fournisseurs accessibles 

diffusées auprès des partenaires publics et privés —
trois paliers de gouvernement, grands groupes,  
associations professionnelles, consommateurs, etc. 

 bonification de l’offre de produits,  
 gage d’assurance envers la qualité et le respect des 

normes reconnues.  
⇛ Programmes actuels de certification et  

 d’homologation disponibles offerts par l’ONGC 
- Entreprises d’observation des pêches en mer 

- Fournisseurs de service de contrôle de l’administration 
canadienne de la sûreté du transport aérien (ACSTA) 

- Entreprises Cartouches de toner remises à neuf 
- Entreprises chargées de la surveillance à quai 

- Produits médicaux 
- Mobilier de bureau 

- Personnel de sécurité 
- Produits du bâtiment 

- Programme d’acceptation des laboratoires 
- Tapis et thibaudes 

- Vêtements de protection 

Le CNN est une société d’état fédérale fondée en 1970 relevant 
du ministère de l’Industrie. Elle œuvre à la promotion de la  
normalisation efficiente et efficace au Canada, en assurant la 
gestion du SNN et en représentant l’intérêt du Canada sur le plan 
international. Le CCN est responsable de l’accréditation des 
principaux organismes d’élaboration des normes et de  
certification. Le CNN est également responsable de fournir des 
recommandations aux acteurs institutionnels, économiques et 
industriels, et compte plus de 400 clients, incluant les divers  
laboratoires d’essai et d’étalonnage. 

Accord économique et commercial global (AECG) 

L’AECG prévoit une collaboration accrue en matière de 
standardisation technique, de normalisation, des  
processus d’évaluation de la conformité, de la  
surveillance des marchés et des activités optimisant les 
échanges commerciaux, par la collaboration et la  
reconnaissance mutuelle des  organismes d’élaboration 
de normes. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/programme-program/normes-standards/index-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/programme-program/management/index-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/programme-program/certification/index-fra.html


Page  3 Intell-Écho, 2, 3, 2015 

Collaboration  

La structure du Système national de normes du Canada (SNN) 

 gère le système national de normes du Canada et 
coordonne l’activité de normalisation au pays 

 accrédite les organismes de normalisation 
 approuve les Normes nationales du Canada 
 représente le Canada sur les forums internationaux  

Organismes d’élaboration de normes (OEN) 

 Élaborent les normes canadiennes 
 Adaptent et adoptent les normes internationales pour le Canada 
 ex. ONGC; CSA; ULC; BNQ 

CCN 
Organismes  

internationaux de 
normalisation 

Le Conseil canadien des normes (CCN)  

OEN 

Les différents paliers de  
gouvernement (fédéral ,  
provincial, municipal) 
- participent de manière  
intégrée au système canadien 
des normes 
- s’appuient sur les normes 
existantes pour promouvoir le 
développement économique/
industriel ou pour négocier les 
accords commerciaux 

L’industrie 
- prend appui sur les normes 
et standards de conformité 
p o u r  c o n c e v o i r  e t  
commercialiser son offre de 
produits et services 

L e s  o r g a n i s m e s  
non-gouvernementaux 
- travaillent dans l’intérêt du  
consommateur et promeuvent 
l ’ i nc lus ion  des  d imens ions  
h u m a i n e s ,  s o c i a l e s ,  
environnementales ou de santé 
dans l’élaboration des normes  

Le public 
- dans une logique d’offre et 
d e  d e m a n d e ,  l e s  
consommateurs, de par leurs 
attentes, poussent l’industrie 
à innover continuellement, 
dans le respect des normes 

4 principes fondamentaux de  
l’élaboration des normes au  
Canada (CCN) 
i. consensus entre les parties 
ii. processus ouvert et transparent 
iii. devoir de favoriser l’intérêt national 
iv. éviter toute entrave inutile au  
commerce 

La normalisation permet de réaliser 
des gains d’efficacité en matière de 
fabrication, de procédés ou de  
prestation de services. Elle fournit un 
gage d’assurance et facilite l’échange 
commercial des produits et services 
en garantissant des méthodes de 
fabricat ion uniformes et une  
interopérabilité des produits sur le 
marché, mais aussi un meilleur suivi, 
une meilleure traçabilité et une  
meilleure sécurité associée aux  
produits ou aux opérations. 

Certification du  
personnel 
- évaluent les  
compétences de  
personnes 

Inspection 
- assurent une évaluation 
rigoureuse de la sécurité 
et l’aptitude à l’usage de 
c e r t a i n s  p r o d u i t s ,  
matériaux, équipements, 
systèmes ou services 

Étalonnage et essais 
- effectuent les tests  
spécialisés sur les produits 
et l ’étalonnage des  
é q u i p e m e n t s  e t  
instruments de mesure en 
fonction de normes  
spécifiques 

Cer t i f ica t ion  des  
s y s t è m e s  d e  
management 
- évaluent et certifient la 
bonne implémentation 
de normes qualités de 
type ISO 9000 et ISO 
14000 

Certification des 
produits et des ser-
vices 
-e f fec tuen t  des  
audits tierce-partie 
réguliers 
-  v é r i f i e n t  l a  
conformité selon les 
exigences fixées par 
les normes 

Organismes d’évaluation 
de la conformité 



Liens utiles pour renseignements supplémentaires sur la normalisation produits au Canada atlantique 

Bureau de la consommation. www.ic.gc.ca 
Conseil canadien des normes. www.scc.ca 
Office des normes générales du Canada. www.tpsgc-pwgsc.gc.ca 
Agence canadienne d'inspection des aliments 
www.inspection.gc.ca/ 

Développement économique Nouveau-Brunswick. www2.gnb.ca 
Business, Nova Scotia. http://business.novascotia.ca 
Department of Innovation, Business and Rural Development 
http://www.nlbusiness.ca/ 
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Certification dans l’industrie bio-alimentaire au Canada atlantique 

 
 
 
 
4 boulevard Constant Colmay 
BP : 4207 
97500 Saint-Pierre & Miquelon 
Du Canada :    Tél : 0 11 508 41 05 30 
De France :       Tél : 05 08 41 05 30 
Courriel : intell-echo@cacima.fr 
Site : http://cacima.fr/blog  

 
 

Si vous êtes à la recherche  
d’opportunités d’affaires  

dans la région,  
la CACIMA et la CCFC-RA  

peuvent faciliter vos démarches  
d’exploration et de partenariat 

 
 
 
 
 
333, avenue Acadie Avenue 
Dieppe (NB)  E1A 1G9 

    Du Canada : 1 506 877 5014 
    De France : 00 1 506 877 5014 
    Courriel : direction@ccfcra.ca 
    Site : www.ccfcra.ca   

Principales sources d’information utilisées dans ce bulletin :   
Industrie Canada; Statistiques Canada; portails des provinces IPÉ, NB, NÉ, TNL; associations spécialisées; sources de presse 

► Atlantic Canadian Organic Regional Network 
http://www.acornorganic.org 
►Atlantic Certified Organic Co-operative Ltd 
http://www.atlanticcertifiedorganic.ca 
►Ecocert Canada  
http://www.ecocertcanada.com/eng/index_eng.html  
►OCIA-NB/Organic Crop Improvement Association 
- Section Nouveau-Brunswick 
http://www.ocia.org 
►OCPP/Pro-Cert Canada Inc. 
http://www.pro-cert.org 
►PEI Certified Organic Producers  
http://organicpei.com  
►PEI Organic Industry Development Program 
Certified Land Conversion Program 
http://www.gov.pe.ca/growingforward/ 

►Certification Seafood Trust (Global Trust Cert.)  
http://www.gtcert.com/seafood_trust/  
►Marine Stewardship Council 
http://www.msc.org 
► Certification SQF (Safe Quality Food-UL ) 
http://services.ul.com/ 

■ Des pionniers en Amérique du Nord, les  

producteurs de mollusques de l’Atlantique ont été 
les premiers à implémenter la norme écologique 
ISO 65 (Pêche et aquaculture). 

■ L’ONGC a été commandité par 

l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments pour élaborer les normes 32/20 
sur l’agriculture biologique : logo 
« Biologique Canada Organic ». 

Contrairement à la réglementation fédérale ou provinciale, administrée par différents ministères et agences  
gouvernementales (ex. l’Agence candienne d’inspection des aliments) et qui est obligatoire, la certification est un  
processus volontaire, issu de l’industrie, auquel souscrivent les entreprises pour démontrer que leurs produits et  
services répondent aux normes reconnues sur le marché (« standards », en anglais). Les organismes de certification  
accrédités effectuent l’audit des produits et des processus et confirment le respect des normes. Cependant, ces organismes  
ne sont pas nécessairement les propriétaires des normes, qui sont plutôt élaborées par les organismes d’élaboration de 
normes. Les entreprises du Canada atlantique font appel à différents organismes de certification, à la fois canadiens ou  
étrangers, pour valider leur production selon les normes sur le marché, et devenir ainsi plus compétitives à l’international. 

A
ct

eu
rs

 d
e 

la
 c

er
ti

fi
ca

ti
o

n
 a

u
 C

A
tl

 

Organismes de certification présents au CAtl 

► 90% des pêcheries du CAtl ont adopté la pêche durable 
► Une éco-certification a déjà été accordée (ou est en cours 
d’examen) pour les espèces suivantes: flétan de l’Atlantique 
canadien; crevette nordique du Canada; aiglefin de la région 
Scotia Fundy; hareng de l’Atlantique; homard de l’Est du  
Canada; pétoncle de l’Est du Canada; mactre de Stimpson au 
large de Terre-Neuve; espadon de l’Atlantique Nord; sole des 
Grands Bancs de Terre Neuve; etc. 

http://www.ic.gc.ca
http://www.scc.ca
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca
http://www.inspection.gc.ca/
http://www2.gnb.ca
http://business.novascotia.ca
http://www.nlbusiness.ca/
http://www.gnb.ca/include/root/include/exit.asp?url=http://www.ecocertcanada.com/eng/index_eng.html
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